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LE GRAIN A MOUDRE SAS

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 29 mars 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 18 novembre 2022 sous réserves d’incidents

 

Par ASSP en date du 10/11/2022, il a été constitué une SAS dénommée :

LE GRAIN A MOUDRE

Siège social : 522 Chemin de la Grange des Roues 84700 SORGUES Capital : 2000 € Objet social : La
Société a pour objet, tant en France qu’à l’étranger, directement ou indirectement : – La conception, la
fabrication, la commercialisation, le négoce, la distribution, l’exploitation, l’importation, l’exportation et
l’entretien : de mobilier, objets et huisseries en bois, de moulins à farine sur meules de pierre et de
solutions  complémentaires  de  meunerie  et/ou  de  valorisation  de  la  production  agricole  et  plus
généralement d’équipements et installations agricoles en relation avec la transformation des céréales ou
toute autre production alimentaire. – La transformation alimentaire incluant le triage, le stockage, la
meunerie et  la  recherche en panification (incluant sans limiter conserverie,  boulangerie,  pâtisserie,
viennoiserie,  glacerie  et  restauration  boulangère  nomade  ou  sur  place,  sandwicherie,  tartinerie,
gaufrerie, crêperie, biscuiterie, pasterie…) ; – La production, achat et vente de tous produits alimentaires
incluant les pâtes alimentaires et autres produits ; – La production agricole au sens de l’article L. 311-1
du Code rural et notamment la culture de produits agricoles et agroalimentaires et en particulier la
conservation, la multiplication et la culture de céréales, oléagineux, protéagineux, fruits et légumes et
plus généralement tout produit agricole susceptible d’être transformé ; – La location de locaux ; – La
prestation  de  services,  conseils,  études,  diagnostics,  consultation,  promotion,  formation  et
commercialisation dans tous les domaines afférents à l’objet  principal.  –  La production et  la  vente
d’électricité  au moyen de turbines,  installations hydroélectriques,  panneaux photovoltaïques et  plus
généralement au moyen de tous procédés utilisant les énergies naturelles et renouvelables. – Et plus
généralement toutes opérations agricoles, industrielles, artisanales, civiles, commerciales, financières,
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mobilières ou immobilières pouvant se rattacher directement ou indirectement à l’objet social ci-dessus
spécifié ou à tout autre objet similaire ou connexe. Président : Mme REBOUL Amande demeurant 522
Chemin de la Grange des Roues 84700 SORGUES élu pour une durée illimitée Directeur Général : M
DESROCHERS Gabriel demeurant 522 Chemin de la grange des roues 84700 SORGUES Admission aux
assemblées et exercice du droit de vote : Chaque actionnaire est convoqué aux Assemblées. Chaque
action donne droit à une voix Clauses d’agrément : Les actions sont soumises à agrément y compris
entre associés Durée : 99 ans ans à compter de son immatriculation au RCS de AVIGNON.
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